
 La charte de sécurité des ateliers découverte  

Cette charte a été rédigée dans le but de vous assurer une expérience inoubliable en toute sécurité!  

L’engagement de Graines d’apiculteurs:  
  
• Vous faire découvrir le monde des abeilles en toute sécurité. 
• Vous informer des règles de sécurité. 
• Fournir les équipements de protection. 
• Vous offrir une activité conviviale. 

L’engagement du groupe visiteur: 

• Respecter les consignes de sécurité. 
• Prendre la responsabilité des éventuelles piqûres. (s’assurer que vous n’êtes pas 

allergiques, en cas de suspicion, veiller à toujours avoir les médicaments avec vous). 
• S’équiper de pantalons longs, de chaussures fermées (basket) et de chaussettes mi-

longues.  

Par la signature de cette charte, les sous-signés s’engagent à en respecter le contenu.  

Graines d’apiculteurs       Groupe visiteur 
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